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Table analytique
Un sommaire analytique détaillé  

figure en tête de chaque fiche  
et une table alphabétique à la page 549

La numérotation des paragraphes n’est pas continue

Afin de légitimer le droit de contrôle de l’administration  5

 10 questions réponses sur le contrôle fiscal  7

POUVOIRS D’INVESTIGATION DU FISC
 1 Ce que l’administration fiscale sait de vous  12

 2 Droit de communication  23

 3 Droit d’enquête  43

 4 Demande de renseignements, d’éclaircissements ou de justifications 52

PÉRIODES CONTRÔLÉES ET PRESCRIPTION
 5 Définition et effets des règles de prescription  62

 6 Délais généraux de prescription  67

 7 Rectification du bilan et prescription fiscale  82

 8 Délais spéciaux de prescription  105

 9 Prescription des sanctions fiscales  114
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GARANTIES DES CONTRIBUABLES
 10 Compétences des agents  118

 11 Garanties générales  122

 12 Garanties contre les changements de doctrine  137

 13 Procédures d’accord préalable et rescrit  152

 14 Contrôle fiscal sur demande  166

VÉRIFICATION DE COMPTABILITÉ
 15 Avis de vérification de comptabilité  176

 16 Différentes catégories de vérification  187

 17 Vos droits pendant le contrôle  197

 18 Les premières interventions dans l’entreprise  213

 19 Contrôle des comptabilités informatisées  224

CONCLUSION DES CONTRÔLES
 20 Procédure de rectification contradictoire  250

 21 Procédures d’office  257

 22 Procédure de régularisation spontanée  270

 23 Opposition à contrôle, abus de droit,  
contrôle des prix de transfert  277

 24 Envoi d’une proposition de rectification  292

 25 Contenu et motivation de la proposition de rectification  305

 26 Répondre à une proposition de rectification  323

 27 Application mesurée de la loi fiscale  331

 28 Conséquences des rectifications fiscales  338

MOYENS DE DÉFENSE AVANT LA MISE  
EN RECOUVREMENT

 29 Recours précontentieux  354

 30 Organismes paritaires  362

 31 Transaction avant mise en recouvrement  370

PÉNALITÉS
 32 Intérêt de retard  376

 33 Sanctions fiscales  386

 34 Sanctions particulières  405
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